
BIENVENUE AU PARC RIVERAIN DU LAC SACACOMIE 
 

Pour une visite sécuritaire et agréable : 
 

 À l’arrivée, vous devez obligatoirement vous enregistrer. Ayez-

en votre possession : 

o carte d’identité; 

o preuve de résidence; 

o immatriculation de votre embarcation (si applicable). 

 Pour la mise à l’eau de votre embarcation à moteur, utiliser le 

centre des quais et ensuite libérer l’espace le plus rapidement 

possible pour donner l’accès aux autres usagers. 

 Interdiction de flâner sur les quais. 

 Baignade interdite. 

 Porter votre gilet de sauvetage. 

 Respecter les heures d’ouverture et de fermeture. 

 Défense de faire des feux en tout temps et de camper. 

 Interdiction de couper ou mutiler arbres, arbustes et autres 

plantes. 

 Pêche permise à condition de détenir le permis provincial et de 

respecter les règles de la zone. 

 Rapporter vos déchets. 

 Garder en laisse vos animaux domestiques. 

 
Le droit d’accès est obligatoire.         
Merci de votre collaboration! 

 

Protégeons notre patrimoine et notre environnement. 
 


